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Dans le cas d'une signalisation par le Client, la mesure commence au moment de la signalisation par 
le Client. 

Dans le cas d'une signalisation de supervision, la mesure commence au moment où l'alarme se 
produit. 

La fin du GTR correspond au moment où l'incident passe à l'état "service rétabli" (fermeture 
technique de l'incident). 

Le temps de rétablissement ne prend en compte que les indisponibilités imputables exclusivement 
au . Les temps non imputables au  ou à des tiers sous sa responsabilité sont 
donc soustraits du Temps de Rétablissement. En d'autres termes, si la résolution d'un incident 
nécessite des actions sous la responsabilité du Client, le décompte du temps pour la garantie de 
rétablissement (GTR) ne tient pas compte de la durée des interventions du Client. 

 



Cloud Privé - SLA  
Version décembre 2022_nl 

4/4 
 

 


